
Conseil d’administration ALK du 15.04.2024 

 

Présents : Patrick Obertin (PO), Sébastien Wathelet (SW), Christine Schmit (CS), Anthony 

Bender (AB), Martine Ourth (MO), Georges Freichel (GF), Feriel Talbi (FT) 

Skype: Anne-Sophie Coppa (A-SC), Carmen Glod (CG) 

Invité : Xavier Celli (XC) 

 

Ordre du jour 

 

1) Bienvenue / invité Xavier Celli 

 

2) Approbation du rapport du C.A. du 11/03/2024  

Résumé to-do : 
 PO contacte Casanova p/r au nouveau avant-propos du contrat de collaboration. 
 PO envoie à Mme Wolter Michèle les commentaires sur la loi de la kinésithérapie. 
 PO contacte Cathy Hilbert pour prochaine réunion CNS 
 PO appelle Macedo vendredi prochain (26.04) 

 

PO a été invité à participer au « Comité for advisor body lunex physiotherapy » Le « kick-off 

meeting » aura lieu le 29.05 à 15h00. PO sera présent pour l’ALK. 

SW mentionne la loi du 23 août portant sur la qualité des services pour les personnes agées. 

SW suivra ceci pour l’ALK éventuellement intéressant pour négociations tarifaires (cf 

problématique maisons de soins, réseaux… AAI vs. nomenclature kiné) 

 

3) Relations autorités, CNS, MISA, CSCPS et autres  

14.03 réunion CNS 

- Préparation de la réunion du 15.03 avec les associations patients (cf plus loin) 

- Discussion concernant la prise en charge à 100% de la rééducation périnéale. 

Possibilité d’assimiler le post-partum au post-op en acceptant 8 ou 16 séances 

remboursées à 100% pendant 4 mois à partir de la date d’accouchement.  

- PO a rédigé un argumentaire concernant la suppression de la fiche de synthèse sur 

demande de Cathy Hilbert, contact ALK à la CNS. 

PO Cathy Hilbert à contacter pour prochaine réunion. 

15 mars réunion CNS-ALK-CAPAT-Parkinson-wäertvollt Liewen 



Discussion sur pathologies lourdes et plus précisément dans le cas des maladies rares. 

L’objectif est de trouver une solution équitable pour toutes les parties. 

Le problème principal est que beaucoup de patients profitent de la prise en 

charge  « pathologie lourde » sans vraiment correspondre aux critères. 

Plusieurs approches de solutions : 

- Responsabiliser le prescripteur 

- Limitation fixe de la fréquence dans les pathos lourdes (3x semaine sauf kiné respi). 

- Possibilité d’ajouter une ordonnance « pathologie courante » en phase aigüe. 

- Discussion sur éventuelle possibilité de faire des séances plus longues, voire 45 min. 

La CNS ne s'est pas prononcée clairement à ce sujet. 

- Discussion sur le cas des maisons de repos/soins et réseaux de soins ; endroit où une 

grande partie des ordonnances pathos lourdes sont effectuées. Ici une 

solution/réforme de l’assurance dépendance paraît indispensable. Ceci est hors du 

champ d’action de la CNS. L’ALK préfèrerait sortir la prise en charge kiné des AAI, la 

kinésithérapie devrait idéalement être budgétisée dans les institutions et non passer 

sur la nomenclature prévue pour les kinés libéraux. 

En résumé : échanges et discussions très positifs, les associations comprenaient le problème, 

chaque parti devra fournir son apport. 

 

28 mars réunion MISA-ALK 

CS et PO étaient présents pour l’ALK. Pour le MISA Madame la ministre Martine Duprez et 

ses conseillères Mme Sonia Trierweiler et Mme Michèle Wolter. 

PO envoie les commentaires concernant la loi de kinésithérapie à Mme Wolter Michèle, 

responsable pour l’adaptation/changement des lois des professions de santé. 

L’ALK a préparé auparavant une liste de sujets à aborder pendant la réunion.  

3 grands axes : état actuel de la kiné au Luxembourg, problèmes auxquels la kiné est 

confrontée actuellement et la loi de la kinésithérapie du 29 juin 2023. 

- 2018 nouveau rgd (Master 2, actualisation des attributions, accès direct) 

- Code de déontologie publicité permise, porte ouverte vers activité commerciale… 

affaire à double tranchant. 

- Problématique de la kinésithérapie libérale statistiques pathos lourdes, litige CNS 

2021, conventionnement automatique et obligatoire 

- Réseaux de soins, maisons de soins/repos utilisant la nomenclature initialement 

prévue pour kiné libérale… double emploi AAI et nomenclature kiné. 

Augmentation exponentielle du nombre de kinés au Luxembourg, pas de frein 

d’installation possible actuellement ? MESR et MISA se renvoient la balle, examen 

législatif pas possible (cf rapport du 19.02 réunion MESR). 

- Attributions à adapter dans la loi. Sport santé, activité physique, sport prescrit 

comme « médicament ». 



Echange très positif, ministre très à l’écoute. Possibilité de la contacter directement en cas 

de problème majeur. 

13.03 réunion du groupe de travail pour la réforme du CCPS PO présent. 

27.03 réunion du CCPS PO présent. Présentation des propositions élaborées par Marc 

Meyers. Quand PO reçoit les rapports validés du CCPS, il les transfère à MO pour mettre sur 

le site. 

Divers 

Concernant les contrôles actuels de la CNS et l’article dans « le Quotidien » PO était contacté 

par Laurent Wilmes du service abus et fraudes qui a apprécié la position de l’ALK à ce sujet. 

PO insiste que chaque membre du CA soit prié de répondre aux mails, où il a explicitement 

demandé de répondre ! 

 

 

4) Secrétariat Christine : projet luxkine 

 

- 23.02 réunion avec Brain&more (entreprise de communication)  devis présenté 

lors du dernier CA, dépassant le budget prévu par l’ALK. (Budget total 60.000 € pour 

2 sites et 20.000€ pour publicité)  

- Nouveau rdv avec e-connect 19.04. CS et MO présentes. Eventuellement revenir à 

brain&more pour le volet publicité du site Luxkiné, à voir ce que e-connect peut 

proposer à ce sujet. 

- CS a contacté Leonel pour solution des adresses mail @alk.lu (problème de réception 

d’emails) et problème d’inscription aux formations sur le site. 

- ALK a reçu un mail SAS-CCT. PO a parlé à Pit Bach (OGBL), rien de neuf pour l’instant 

à ce sujet. L’ALK 

- CS fait courriel à Caroline De Moreau concernant les cotisations de 2023 et 2022 non-

payées actuellement, alors qu’elle a participé à des formations ALK au tarif 

préférentiel reservé aux membres. 

 

 

5) Trésorerie ALK : cotisations 

 

- Actuellement 1023 membres actifs. 

- CS va contacter Gilles Hendel (secrétaire SLKS) concernant le transfert des cotisations 

des membres ALK-SLKS. 

 

 

6) Secrétariat Martine  

 



- Envoi divers newsletter (GIS neuro, cardio-respi, formation,) 

- Révision du site contrôle et actualisation des liens. 

- Prévoir réorganisation des FAQ. 

 

7) AGO 2024 – Debriefing  

Debriefing AGO 2024 

- Bon déroulement global. 

- 129 personnes inscrites – 109 personnes présentes. 

- Dépassement de l’horaire prévue par la Coque. Cocktail 21h30-22h30 au lieu de 

21h00-22h00. Supplément à payer probablement. 

- Facture va être envoyée au bureau à Eich. 

- Traduction automatique ALL-FR par le logiciel Powerpoint. Fonctionnement médiocre 

(difficile à suivre, changement trop rapide) à voir si on va le répéter. 

AGO 2025 

- Au restaurant « op der Schéiss » Luxembourg-Belair samedi 22.03.2025. 

- Organisé sous forme de matinée : AGO + présentation du CCPS.  

- Prévoir organisation des élections/procurations 

- Prévoir formulaire et date limite de candidature 

PO reconsulte la nouvelle loi sur les asbl. 

 

8) Site internet et réseaux sociaux   

FT et A-SC n’ont pas réussi à se connecter sur leur compte alk. Adresse comité@alk.lu ne 

fonctionne pas chez tous les membres du CA. 

Leonel au courant, entretemps envoyer tous les mails sur les adresses mails personnels. 

 

A-SC : petits vidéos d’explications sur l’ALK par les différents membres du CA. CG l’a déjà 

enregistré avec A-SC. CS va faire traduction en français de la vidéo et envoyer à A-SC pour 

sous-titrage. 

FT :  Nombreuses annonces arrivant toutes les semaines sur le site. 

 

9) WP et autres news internationales 

CG a fait à mail à tous les chefs de service kiné (hôpitaux et Rehazenter) concernant la 

Journée kiné le 7.09. 

mailto:comité@alk.lu


Retour du Rehazenter que ce serait difficile à organiser car il s’agit d’un samedi. 

Le HRS met 4 kinés à disposition pour la JK. 

Pas de retours des autres services.  

Concernant le lieu : City concorde non disponible, Belle Etoile pas de retour jusqu’à présent. 

 

 

10) Formations continues  

SW formation vestibulaire en langue allemande réorganisée pour janvier 2025. 

SW transfère infos pour newsletter (MO) et diffusion sur réseaux sociaux (A-SC) reprenant 

toutes les formations à venir.  

SW propose le 26.06 pour soirée “formation législation de la kinésithérapie au 

Luxembourg” visant les nouveaux members mais également kinés actifs.  

SW fera demande pour grande salle. 

MO prepare mail d’invitation. 

 

11)  GIS 

Mercredi 13.04 GIS neuro 13 inscrits. Début 17h00 au CHL avec le Dr Cescutti (neurologue) 

concernant réseau pour prise en charge patients SEP- bilan fonctionnel complet. 

Projet respi fit 4.05 au Rehazenter. AB amène calico ALK-Sponsors. MO envoie newsletter 

rappel inscription. 

AB a conçu et envoyé un lien pour créer un répertoire de kinés affiliés GIS avec 

géolocalisation. Malheureusement seulement un membre du CA a répondu. AB l’enverra de 

nouveaux au CA  et insiste que cette fois-ci tout le monde y répond afin de voir si le système 

fonctionne correctement. 

 

12) Sponsors : BGL-BNP 

BGL-BNP : GF en contact avec M. Macedo, pas de retour de son supérieur jusqu’à présent 

concernant la continuation/ fin du contrat de sponsoring.  

M. Macedo va recontacter GF, sinon PO appelle vendredi prochain (26.04)  

 

Baloise : demander RDV pour révision de plusieurs points 

- Changement dans la police d’assurance :  actes kinés assurés comme repris dans les 

attributions ≠ nomenclature kiné. 

- Assurance sur terrain de sport, niveau national et également à l’étranger. 

- Assurance pour le cas des formations ?  

- Proposition d’adaptation de la tarification ? 



 

13) Divers : vision 2024-25 

 

- CS voudrait avancer dans le dossier assurance-dépendance, COPAS etc. Demander 

une réunion à court terme. 

- Nouvelles négociations tarifaires débutant en automne 2024. 

- Enfin clôturer le dossier sur les modifications de l’ordonnance standardisée. 

- Nouveaux sites Luxkiné et alk.lu 

 

 

 


	Conseil d’administration ALK du 15.04.2024
	Ordre du jour


